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sionnaires, de promener sur toutes ces contrées

le iiambeau 'u christianisme, peut légitimement

prétendre, sans se voir pour cela ^condamnée à

porter le poids d'nne double charge scolaire, au

droit d'élever les enfants qui lui sont confiés,

dans la foi de leurs pères et de donner à ces

enfants une éducation conforme aux principes

religieux qu'ils professent. Il y a là, Nous le

])roclamons, une question de justice, d'équité

naturelle, de prudence et d'économie sociale,

intimement liée aux intérêts fondamentaux d(î

ce pays. L'épiscopat canadien n'hésita jamais,

on le sait, â prêcher en toutes circonstances la

paix, la concorde, la confiance mutuelle, une

sincère fidélité à la couronne britannique, et il

(Mîtretient l'espoir que, grâce à la sage et IV^rme

intervention de nos législateurs, grâce aussi à la

droiture et à l'esprit de conciliation des divers

éléments dont s(^ compose la population du

Canada, le malaise qui règne maintenant dans

certaines provinces fera bientôt place à un senti-

ment de satisfaction générale.

heureuse influence de l'église suk

l'Éducation

Après vous avoir rappelé, Nos Très Chers

Frères, les droits sacrés et imprescriptibles de

l'Eglise dans l'éducation de la jeunesse, Nous
aurions jugé inutile de Nous attarder à faire.


